
CONTRAT DE CESSION DU 
DROIT D’EXPLOITATION DE SPECTACLE

CLAIRE ROUSSEAU
ENTRE-LES SOUSSIGNÉS :

LOIRE  FOREZ  AGGLOMERATION, collectivité  territoriale  représentée  par FRANÇOIS  FORCHEZ en  sa  qualité  de  vice
président à l’action et à la cohésion sociale.
17 Boulevard De La Préfecture  – 42 600 MONTBRISON
CONTACT ADMINISTRATIF     audreybarcet@loireforez.fr      rpe.salb@loireforez.fr
SIRET : 200 065 886 00018 Code APE : 84.11Z 

Ci-après dénommé « L’organisateur »
M. Gaël BONNEFOND agissant au nom de L’ Artiste CLAIRE ROUSSEAU
En sa qualité de Gérant de la SCOP SARL YES HIGH TECH
Siégeant 20 Rue Saint Joseph – 42 000 SAINT ÉTIENNE – Tél. : 04 77 33 73 69
N° SIRET : 431 971 233 00033 – Code APE : 9002Z – Licences de spectacle : n° 2-005923
TVA Intracommunautaire : FR16 431 971 233 – Contact Administratif : prod.yeshightech@gmail.com 

Ci-après dénommé « Le producteur »
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

1. Le producteur dispose du droit d’exploitation en France du spectacle suivant, pour lequel il s’est assuré le concours des 
Artistes nécessaires sa présentation : LE SAPIN ET LA FÉE

2. L’organisateur s’est assuré du lieu ou de la salle dont le producteur déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques :  PÔLE PETITE ENFANCE RÉCRÉE ASTRÉE – 463 RUE DE CORBES – MARCILLY LE CHÂTEL

ARTICLE 1     : OBJET   

Le producteur s’engage à donner  LE 23 DÉCEMBRE 2025 dans les conditions définies ci-après, et dans le cadre du présent
contrat de cession du spectacle, UNE (1) représentation du spectacle de L’ Artiste CLAIRE ROUSSEAU sur le lieu précité.

ARTICLE 2     : OBLIGATION DU PRODUCTEUR  
Le producteur fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique de la représentation.
En  qualité  d’employeur,  il  assurera  la  rémunération,  charges  sociales  et  fiscales  comprises,  de  son  personnel  attaché aux
spectacles.  Le  spectacle  comprendra  les  décors,  costumes  et  accessoires  et  d’une  manière  générale  tous  les  éléments
nécessaires à sa représentation. Le producteur en assurera le transport, aller et retour, et effectuera les éventuelles formalités
douanières.

ARTICLE 3     : OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR  
L’organisateur fournira le lieu de la représentation en ordre de marche, y compris le personnel nécessaire au déchargement et
au rechargement, au montage et démontage et au service de la représentation. Il assurera en outre le service général du lieu  :
location, accueil, billetterie, encaissement et comptabilité des recettes et service de sécurité.
En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de ce personnel.
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YES HIGH TECH
Ingénierie du Spectacle

Merci de renvoyer un
Exemplaire signé à

Cette Adresse :
Yes High Tech

20 Rue Saint Joseph
42000 Saint Etienne

mailto:audreybarcet@loireforez.fr
mailto:prod.yeshightech@gmail.com




ARTICLE 4     : RÈGLEMENT  
L'organisateur s’engage à verser au producteur sur présentation d’une facture, en contrepartie de la présente cession, la somme
suivante* :

 TOTAL HT de 392,42 € (Trois-cent-quatre-vingt-douze euros et quarante-deux centimes Hors Taxes)
 TOTAL TVA à 5.5% de 21,58 € (Vingt et un euros et cinquante-huit centimes)
 TOTAL TTC de 414,00 € (Quatre-cent-quatorze euros Toutes Taxes Comprises)
 LES FRAIS de déplacement sont inclus.

Le règlement des sommes dues au producteur sera effectué après le dépôt de la facture sur le portail chorus par mandat
administratif  au nom de « YES HIGH TECH ». 

ARTICLE 5     : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
Une loge (ou un espace dédié à l’artiste pour déposer ses affaires et se changer) sera si possible mise à disposition à l’artiste.

ARTICLE 6     : MONTAGE / D  É  MONTAGE / R  É  P  É  TITION  
L’organisateur tiendra le lieu du spectacle à la disposition du producteur pour permettre d’effectuer le montage, les réglages et
les répétitions. Le démontage et le rechargement interviendront après la représentation.

ARTICLE 7     : ASSURANCES  
Le producteur est  tenu d’assurer contre tous  les  risques tous les objets lui  appartenant ou appartenant  à son personnel.
L’organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à l’exploitation du spectacle dans
son lieu.

ARTICLE 8     : ENREGISTREMENT / DIFFUSION  
En dehors des émissions d’information radiophoniques ou télévisées, d’une durée de trois minutes au plus, tout enregistrement
ou diffusion, même partiel, de la représentation, objet du présent contrat, nécessitera un accord particulier.

ARTICLE 9     : ANNULATION DU CONTRAT  
S’il n’a pas été signé simultanément par les deux parties le même jour, le présent contrat signé par l’un des contractants devra
être retourné par le second contractant dans les jours suivant la date de la première signature. Le présent contrat se trouverait
suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas de force majeure reconnus par la Loi.
Dans d’autres  cas  et  si  des  arrangements  amiables  ne peuvent  être appliqués,  le  producteur est  en droit  de solliciter  un
dédommagement de 50% du montant normalement facturé. Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la date
d’exécution du présent contrat entraînerait sa résiliation de plein droit pour inexécution de la clause essentielle de son exposé.
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une indemnité
calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière.

ARTICLE 10     : COMP  É  TENCE JURIDIQUE  
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent contrat,  les parties conviennent de s'en remettre à
l'appréciation des tribunaux territorialement compétents mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation,
arbitrage…).

Fait à Saint Étienne, le 24 novembre 2025, en deux exemplaires originaux.

LE PRODUCTEUR DÉLÉGUÉ LE COPRODUCTEUR / ORGANISATEUR
(Signature et cachet) * (Signature et cachet) *

Date de contresignature :                                                
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